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POUR DIFFUSION APRÈS LE 10 JUIN 2025, 18 h  
 

Assurer la relève et dynamiser l’économie régionale :  
le transfert d’entreprises, particulièrement les PME,  
est un enjeu crucial 

Gatineau, le 10 juin 2025 — Face à la vague appréhendée de transferts d’entreprises – 
plus de 60 % des propriétaires de PME au Québec envisagent cette transition d’ici 5 ans 
– la préparation stratégique est devenue un impératif. C’est dans ce contexte que s’est 
tenue aujourd’hui à Gatineau la conférence « Le transfert d’entreprise : un enjeu 
stratégique et une véritable opportunité économique », une initiative conjointe du cabinet 
d’experts-comptables Marcil Lavallée et de la Banque de Développement du Canada 
(BDC). L’événement a réuni de nombreux entrepreneurs, dirigeants et partenaires 
d’affaires. 

L’objectif de cette conférence était d’informer et d’outiller les gens d’affaires en vue 
d’un transfert d’entreprise, en insistant sur le rôle crucial d’une préparation rigoureuse 
pour préserver les emplois, transmettre le savoir-faire et protéger le patrimoine 
entrepreneurial. Les représentants des médias étaient également conviés à couvrir 
cet enjeu déterminant. 

« Une transition d’entreprise réussie demande du temps, de l’accompagnement et une 
vision claire », a souligné Patrick Hanna, directeur des services-conseils chez Marcil 
Lavallée. « En outillant les dirigeants, nous favorisons la stabilité des emplois, la continuité 
du savoir-faire et la création de richesse durable. L’observation sur le terrain est claire :  
une PME bien préparée à son transfert ne se contente pas de survivre, elle prospère  
et assure sa pérennité, là où l’impréparation conduit inévitablement à des turbulences 
majeures. La préparation n’est pas un simple avantage concurrentiel, c’est ce qui sépare 
une transition florissante d’un avenir incertain, voire d’un échec. » 

Marcil Lavallée et la BDC ont ainsi mis en commun leurs expertises pour éclairer les 
enjeux clés, présenter des stratégies éprouvées et offrir les outils nécessaires pour 
naviguer cette étape cruciale. 

« Dans un contexte économique parfois incertain, investir dans la relève entrepreneuriale 
est fondamental pour l’avenir de nos communautés », a ajouté Luc Labbé, associé chez 

 



 
Marcil Lavallée. « Cet événement a permis un important partage de bonnes pratiques, 
car nous avons tous un rôle à jouer pour soutenir une économie locale forte et résiliente. » 

La conférence a débuté par des présentations abordant la préparation d’un plan de 
transition efficace, la détermination de la valeur marchande d’une entreprise, et les 
aspects financiers, opérationnels et juridiques essentiels. Un panel d’experts renommés 
a ensuite suscité une discussion enrichissante sur les réalités concrètes du transfert, 
ses défis et ses opportunités. Le panel était composé de : 

● Sylvain Bertrand, président de BBL Construction 
● Léon Harris, copropriétaire de Lady Dive et de Grayline 
● Alain Raymond, fondateur de Toiture Raymond 
● Sean Crouse, directeur – Capital de croissance et transfert d'entreprise à la BDC 
● Luc Labbé, associé chez Marcil Lavallée 

L’urgence de se pencher sur le transfert d’entreprise est palpable : au Québec, environ 
9 500 entreprises pourraient changer de propriétaire en 2025, et plus de 12 000 
propriétaires envisageaient déjà un transfert à court terme au premier trimestre de cette 
année, une tendance amplifiée par le vieillissement des entrepreneurs. 

 

À propos de Marcil Lavallée : 
Marcil Lavallée est un cabinet d’experts-comptables offrant des services-conseils aux 
entreprises et accompagnement aux PME de la région depuis plus de 45 ans, en plus 
d’offrir des services de certification et de fiscalité. 

À propos de la BDC : 
La Banque de Développement du Canada (BDC) est la banque des entrepreneurs 
canadiens. Elle offre un accès à du financement, ainsi que des services-conseils pour 
aider les entreprises canadiennes à croître et à réussir. 

 
Informations et demandes d’entrevues : 
Patrick Hanna 
phanna@mlcpa.ca | 613-740-3865 
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